
COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 AVRIL 2004 
 
  Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance 
publique, à 20 heures et trente minutes, sous la présidence de Madame FLINTHAM-
WALLET Anny, Maire. 
 

  Etaient présents : Mmes et MM. HERBET Christiane, CAHON Claude, 
OBRY Eric, HUYON Jean-Luc, BALUT André, CARON Freddy, VORBECK Jean-Paul, 
FELLER Marie-Françoise, DUFETELLE Benoît,  
 

formant la majorité des membres en exercice. 
 

 Mme VINCENT a donné procuration à Mme HERBET 
 M. BUTTIN a donné procuration à Mme FLINTHAM-WALLET 
 

 Etaient absents : M. BOHEC et Mme DERAMBURE. 
 

 M. CARON Freddy a été élu Secrétaire de séance.  
---------- 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2003 - COMMUNE  
 

  Après lecture, le Compte Administratif 2003 est approuvé à l'unanimité. 
  DEPENSES RECETTES 
 FONCTIONNEMENT 358 675.92 €  488 430.33 € 
 INVESTISSEMENT      48 456.33 €               45 866.34 € 
 RESTES A REALISER     35 190.00 € 
 

RESULTAT DE CLOTURE   91 974.42 € 
 
BUDGET PRIMITIF 2004 – COMMUNE  
 

  Le Budget Primitif 2004 est approuvé, à l'unanimité, comme suit : 
  DEPENSES RECETTES 
 FONCTIONNEMENT  493698 € 493698 € 
 INVESTISSEMENT (*)  168 224 € 168 224 € 
(*) Honoraires Architecte et frais d’études, peinture et porte pour classe, paratonnerre, 
sécurité village, chaises, tables, guirlandes, trottoirs rue des Clabaudois. 
 
BUDGET PRIMITIF 2004 – LOTISSEMENT  
 

  Le Budget Primitif 2004 est approuvé, à l'unanimité, comme suit : 
  DEPENSES RECETTES 
 FONCTIONNEMENT  375 840 € 375 840 € 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

  Des habitants se sont plaints des nuisances occasionnées par le passage des 
cycles motorisés dans l’espace vert de la Clé des Champs. Un arrêté d’interdiction sera pris. 
 
Communauté de Communes du Canton de Conty 
 

  Le Maire donne le compte-rendu de la dernière réunion. 
 
  M. VORBECK informe que le Conseil que les dernières analyses des boues à 
la station d’épuration sont très mauvaises. Un courrier sera adressé à la S.E.P. 
 
  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0 H 30. 

---------- 


